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NOTE MÉTHODOLOGIQUE

L’étude sur les salaires des femmes cadres est issue
de l’enquête sur les salaires des cadres en poste menée
par le Département Études et Recherche de l’Apec en
2007.

L’enquête sur les salaires des cadres
en poste

Cette enquête a pour objectif de recueillir des infor-
mations sur les salaires des cadres en poste. Elle s’adresse
à des personnes qui ont occupé un poste cadre en 2007
ou au cours des trois années précédentes.

Un questionnaire électronique a été envoyé par
e-mailing auprès d’un échantillon de personnes qui
se sont identifiées à l’Apec entre 2002 et 2006. Le
terrain de l’enquête a eu lieu entre début novembre
2006 et fin janvier 2007.

Les personnes ont été interrogées sur leur situation
professionnelle, leur formation, leur carrière, le poste
occupé en tant que cadre du secteur privé et l’entre-
prise dans laquelle elles ont occupé ce poste.

Au total, 40 707 personnes ont été sollicitées : 14 795
ont répondu au questionnaire, soit un taux de répon-
ses de 36 %. Après « nettoyage » du fichier, l’enquête
a permis d’obtenir plus de 13 100 questionnaires com-
plets et exploitables dont 3800 renseignés par des
femmes.

Les questions sur le salaire ont porté sur la partie fixe
et la partie variable de la rémunération (salaire varia-
ble, primes variables, intéressement et participation),
ainsi que sur les avantages sociaux et en nature.

Un redressement des résultats de cette enquête a été
réalisé à partir de la répartition des cotisants Agirc
(articles 4 et 4 bis) par âge et par sexe.

Les traitements statistiques

Les informations statistiques recueillies sont resti-
tuées sous plusieurs formes: le salaire moyen, le salaire
médian et les fourchettes de salaires (1er et 9e déci-
les, 1er et 3e quartiles).

Le salaire médian :
La médiane est la valeur qui partage une série ordon-
née en deux sous-ensembles égaux. La médiane est
une caractéristique de position. Son avantage est de
ne pas être affectée par les observations extrêmes.

Les fourchettes des salaires :
1er et 9e déciles : les déciles sont les valeurs qui par-
tagent la série en dix sous-ensembles égaux (qui
contiennent chacun 10 % des observations).

1er et 3e quartiles : Les quartiles sont les valeurs qui
partagent la série en quatre sous-ensembles égaux
(qui contiennent chacun 25 % des observations).

Ce sont des caractéristiques de position. Quand on
utilise ces positions en prenant en compte les inter-
valles, on dispose d’une caractéristique de dispersion
(soit une « fourchette »).

Nomenclature de fonctions

La nomenclature de fonctions utilisée dans l’enquête
sur les salaires des cadres diffère en partie de la nomen-
clature usuelle de l’Apec en 57 fonctions.

Des fonctions ont été regroupées :
– les Cadres de production,
– la Finance, comptabilité et la Gestion administra-

tive, et notamment la fonction Direction,
– dans les Ressources humaines, la Formation initiale

et continue.

Des fonctions ont été détaillées :
– la Recherche, études techniques répartie entre

Conception, recherche et Test, essai, validation,
expertise,

– le Recrutement, administration des RH réparti entre
Développement des RH et Administration des RH.

Certaines fonctions n’apparaissent pas dans l’enquête
sur les Salaires des cadres, notamment les Activités ter-
tiaires. Pour les spécialistes de la Banque et de l’Assurance,
par exemple, ceux-ci sont principalement répartis entre
les fonctions commerciales et financières.
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LES PRINCIPAUX ENSEIGNEMENTS DE L’ÉTUDE

Les salaires des femmes cadres sont à la fois
plus faibles et plus concentrés que ceux 
des hommes cadres

En 2007, le salaire médian annuel brut fixe des fem-
mes cadres en poste s’établit à 38,4 KEuros : la moitié
des femmes gagne plus, l’autre moitié gagne moins.
De plus, 80 % des salaires sont compris dans une
fourchette de 28 à 60 KEuros. 

Les hommes cadres ont un salaire médian de 45 KEuros,
avec une fourchette de salaires de 30 à 75 KEuros. Le
salaire médian des hommes est ainsi supérieur de 17%
à celui des femmes. 

La différence de salaires entre les hommes et les fem-
mes augmente avec l’âge. Elle est de près de 9% pour
les cadres de moins de 35 ans, de 13% pour les cadres
de 35 à 44 ans et de 19% pour les 45 ans et plus. 

Ces écarts de salaires s’expliquent en partie 
par un effet de structure

Les hommes et les femmes cadres ne présentent pas
les mêmes caractéristiques individuelles, n’occupent
pas les mêmes emplois et ne travaillent pas dans les
mêmes entreprises. 

Du point de vue des caractéristiques individuelles, les
femmes sont en moyenne aussi diplômées que les
hommes, mais elles sont moins fréquemment issues des
filières de formation  telles que les écoles d’ingénieurs.
Surtout, leur durée d’expérience est plus faible que celle
des hommes.

Les postes occupés par les femmes sont différents de
ceux des hommes. Les femmes sont plutôt concen-
trées dans les activités fonctionnelles de l’entreprise
(gestion, organisation, comptabilité…) alors que les
hommes occupent plus fréquemment des postes dans
des fonctions « techniques» telles que la Production.
Mais c’est surtout le niveau de responsabilité du poste
qui diffère. Les femmes sont ainsi relativement moins
nombreuses à encadrer une équipe et à gérer un bud-
get et, quand elles le sont, la dimension de ces missions
est plus restreinte que chez leurs homologues mascu-
lins. Elles sont de fait très rares à occuper un poste
de direction.

Ces effets de structure sont d’autant plus 
marqués que l’âge des cadres est élevé

Cela tient à un effet de génération : plus les cadres
sont âgés, plus la part des femmes est faible dans la
population cadre et plus leur situation professionnelle
est défavorable par rapport à celle des hommes.

Ainsi, l’écart entre le niveau de responsabilité des pos-
tes occupés par les femmes et par les hommes se creuse
fortement avec l’âge : 41% des femmes cadres de moins
de 35 ans ont une responsabilité hiérarchique, contre
47% des hommes. À 45 ans et plus, les proportions
passent à 61 % pour les femmes et 71 % pour les
hommes. On constate le même phénomène pour la ges-
tion d’un budget et la dimension internationale du
poste, deux missions qui participent également au
niveau de responsabilité du poste et, par conséquent,
au niveau des salaires. 

L’effet de génération n’est certainement pas le seul
en cause. Les différences de caractéristiques relatives
au poste occupé peuvent résulter d’un effet de «par-
cours », avec des interruptions de carrière plus
fréquentes chez les femmes, liées notamment à la
maternité, et à une plus forte propension à travailler
à temps partiel (9 % contre 4 % pour les hommes).

Avec la féminisation de l’emploi cadre, l’écart
devrait se réduire

On observe une féminisation de l’emploi cadre, même
si ce mouvement se révèle très lent. Il résulte notam-
ment de choix d’orientation plus « rentables» du point
de vue de l’insertion professionnelle et du salaire. De
fait, les femmes occupent des postes dans des fonc-
tions de plus en plus diversifiées. Elles ont de plus en
plus fréquemment accès à des postes à responsabilité
et, par voie de conséquence, à des rémunérations éle-
vées. Cette tendance devrait se poursuivre et contribuer
à une réduction de l’écart de salaires entre les hom-
mes et les femmes.

À caractéristiques identiques, une différence 
de salaires subsiste

Il n’en reste pas moins que les effets de structure n’ex-
pliquent qu’en partie les écarts de salaires entre les
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hommes et les femmes. Ainsi, si on mesure l’écart sala-
rial à caractéristiques identiques (en termes de profil
professionnel, de poste occupé et d’entreprise), alors il
subsiste un écart de salaires entre les hommes et les
femmes1. Une partie de cet écart peut être interprété
comme la résultante d’une discrimination salariale à l’égard
des femmes. 

Qui sont les cadres les « mieux payés »2 ?

La population des femmes cadres étant moins âgée que
celle des hommes, l’approche générationnelle permet
d’effacer en partie l’influence de l’âge dans la comparai-
son des salaires entre les hommes et les femmes. 

Si on considère les «mieux payés» par tranche d’âge et
par sexe, on constate une fois de plus que les écarts entre
les hommes et les femmes augmentent avec l’âge. Ainsi,
chez les moins de 35 ans, les 25% de femmes qui gagnent
le plus ont un salaire supérieur à 40 KEuros, contre 43
KEuros pour les hommes. L’écart augmente pour les
cadres de 35 à 44 ans, avec un seuil à 50 KEuros pour les
femmes et à 56 KEuros pour les hommes. Enfin, à partir
de 45 ans, les différences sont particulièrement mar-
quées. Le niveau et la dispersion des salaires des femmes
de cette tranche d’âge sont très proches de ceux des fem-
mes de 35 à 44 ans (25% gagnent plus de 52 KEuros),
alors que chez les hommes, les salaires sont beaucoup plus
élevés : les «mieux payés» gagnent plus de 66 KEuros. 

Force est de constater que le profil professionnel des
«mieux payés» est différent selon le sexe et la tranche
d’âge considérée. 

Globalement, les cadres les «mieux payés » travaillent
dans les mêmes fonctions que l’ensemble des cadres de
leur tranche d’âge : activités transverses pour les fem-
mes et fonctions techniques pour les hommes. C’est sur
la nature du poste occupé que les différences sont mani-
festes : la part des cadres ayant des postes à responsabilité
est plus importante chez les «mieux payés» et elle aug-
mente avec l’âge. L’approche générationnelle permet de
mettre en évidence l’accroissement des écarts entre les

hommes et les femmes. Les femmes de 35 à 44 ans et de
45 ans et plus les «mieux payées» présentent globale-
ment les mêmes caractéristiques de poste : la part de
celles qui assurent une responsabilité hiérarchique et/ou
la gestion d’un budget est assez proche, d’où des salai-
res équivalents. En revanche, chez les hommes, la situation
est tout autre : les «mieux payés» âgés de 45 ans et plus
sont proportionnellement plus nombreux à encadrer une
équipe et à gérer un budget que les «mieux payés» âgés
de 35 à 44 ans et sont, de fait, nettement mieux rému-
nérés.

Les postes occupés par les femmes et les hommes les
«mieux payés» pour chaque tranche d’âge illustrent bien
ceci. 

Chez les moins de 35 ans, où les différences de salaires
entre les hommes et les femmes sont les plus faibles, les
postes sont assez proches : contrôleur de gestion, res-
ponsable des achats et de la logistique, chef de projet
informatique… avec toutefois des spécificités, comme
par exemple responsable des ressources humaines chez
les femmes et ingénieur maintenance chez les hommes.

Chez les 35 à 44 ans, aussi bien pour les femmes que
pour les hommes, les postes occupés par les «mieux payés»
sont assez diversifiés. Néanmoins, les femmes occupent
en majorité des postes soit de responsable, soit de direc-
tion, alors que les hommes les « mieux payés » sont
davantage à des postes de direction.

Enfin, les différences les plus marquées s’observent chez
les cadres les plus âgés. Alors que chez les femmes les
«mieux payées», les postes occupés témoignent encore
de la diversité des situations, les hommes les «mieux
payés» sont quant à eux quasi exclusivement à des pos-
tes de direction. Le fait que les hommes aient plus accès
à ces postes explique en partie que le niveau de salaires
des femmes de 45 ans et plus les «mieux payées» soit
inférieur à celui des hommes de la même tranche d’âge :
25 % des femmes de 45 ans et plus touchent plus de
52KEuros, alors que pour la même proportion les hom-
mes ont des salaires supérieurs à 66 KEuros.

1 En moyenne, le salaire annuel brut fixe des hommes est supérieur de 22% à celui des femmes. C’est l’écart «apparent». Il s’explique 
en partie par des effets de structure. Si on neutralise ces effets, en comparant les hommes et les femmes ayant les mêmes caractéristiques
individuelles, de poste et d’entreprise, alors il subsiste un écart de 7%. C’est l’écart « réel».
2 Les cadres les «mieux payés» correspondent aux 25% qui gagnent le plus selon le sexe et/ou l’âge.

LES PRINCIPAUX ENSEIGNEMENTS DE L’ÉTUDE
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Cette photographie des salaires des cadres est basée
sur la partie fixe du salaire. Il s’agit de la partie de la
rémunération qui est versée en un nombre constant
de mensualités. Ce salaire inclut les 13e et 14e mois

contractuels ou versés régulièrement, les primes d’an-
cienneté, congés payés, indemnités ou allocations
mensuelles forfaitaires déclarées comme revenu
taxable, ainsi que toute prime à caractère garanti2.

Les salaires des femmes sont plus
faibles et plus concentrés que ceux
des hommes

Le salaire médian des femmes est de 38,4 KEuros : la
moitié des femmes gagne plus et l’autre moitié
gagne moins. Le salaire médian des hommes est supé-
rieur de 17 % à celui des femmes. Si l’on considère le
salaire moyen, l’écart se creuse encore et atteint 22 %.
Cet écart est dû à la plus forte présence de salaires
élevés chez les hommes que chez les femmes.

En ce qui concerne la dispersion des salaires, 80 %
des salaires des femmes sont compris entre 28 et
60 KEuros. L’amplitude de la fourchette est beaucoup
plus importante pour les hommes, de 30 à 75 KEuros.

Remarque : Les résultats suivants correspondent à une approche « instantanée », c’est-à-dire à une photogra-
phie au même moment des salaires de cadres de générations différentes. Il ne s’agit pas d’une approche
longitudinale, qui permettrait de suivre les salaires des cadres tout au long de leur carrière.

LES SALAIRES DES FEMMES

LA RÉMUNÉRATION DES FEMMES CADRES

28

Femmes Hommes

1er décile

9e décile

Médiane

Moyenne

1er décile

9e décile

Médiane

Moyenne

38

41

60

30

45

50

75

LES SALAIRES SELON LE SEXE (en KEuros)

2 Source : Apec/Hewitt Associates.

Source : Apec 2007, enquête sur les salaires des cadres
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La part variable de la rémunération
accentue les écarts de salaires

La partie fixe de la rémunération est, dans certains cas,
complétée par une partie variable à court terme (salaire et
primes variables). Cette partie variable concerne toute forme
de rémunération individuelle ou collective dont le montant
peut varier en fonction d’un critère de performance.

Cette partie variable accentue plus encore l’écart entre

les salaires perçus par les femmes et les hommes. Si on
en tient compte, alors le salaire médian des femmes cadres
s’élève à 40 KEuros, avec une fourchette de salaires de 28
à 63 KEuros. Du côté des hommes cadres, le salaire médian
s’élève à 47 KEuros, avec une fourchette de 32 à 82 KEuros.

Pour un quart des bénéficiaires, le montant de la part
variable à court terme est supérieur à 12 % de la rému-
nération annuelle brute totale pour les femmes, contre
16 % pour les hommes.
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HOMMES : RÉPARTITION DES SALAIRES PAR TRANCHE

Source : Apec 2007, enquête sur les salaires des cadres

Source : Apec 2007, enquête sur les salaires des cadres

LES SALAIRES DES FEMMES

La répartition des salaires fixes par tranche illustre bien
la dispersion des salaires différenciée selon le sexe : chez
les femmes, 81 % des salaires sont inférieurs à 50

KEuros, alors que chez les hommes, 64 % ont un salaire
inférieur à ce seuil.
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Les différences de salaires augmentent
avec l’âge

La différence de salaires entre les femmes et les hommes
s’accroît fortement avec l’âge : de 6 % pour les cadres de
moins de 30 ans à 38 % pour les cadres de 55 ans et plus.

Du côté des femmes, la croissance du salaire présente un
net ralentissement à partir de 35-39 ans. Chez les hom-
mes au contraire, le salaire évolue de façon continue avec
l’âge. À noter également que l’écart entre les salaires des
femmes et des hommes se creuse encore plus à partir de
50 ans.

Une part importante des écarts de salaires entre les fem-
mes et les hommes s’explique par les effets de structure
(caractéristiques personnelles du cadre telles que la for-
mation, le poste occupé et les responsabilités qu’il implique,
l’entreprise, son secteur, sa localisation). Ces différences
de structure ont tendance à s’accentuer au cours de la
vie professionnelle.

Cela tient en grande partie à un effet de génération :
plus les cadres sont âgés, plus la part des femmes est fai-
ble et plus l’écart se creuse du point de vue de leur situation
professionnelle. Les femmes cadres les plus âgées sont
ainsi non seulement peu nombreuses, mais elles occu-
pent généralement des postes dont le spectre des
responsabilités est beaucoup plus restreint que celui des
hommes.

RÉMUNÉRATION MÉDIANE SELON L’ÂGE ET LE SEXE (en KEuros)

Source : Apec 2007, enquête sur les salaires des cadres

LES SALAIRES DES FEMMES

Homme Femme

20

30

40

50

60

< 30 ans 30 à 34 ans 35 à 39 ans 40 à 44 ans 45 à 49 ans 50 à 54 ans 55 ans et +

Homme Femme

20

30

40

50

60

< 30 ans 30 à 34 ans 35 à 39 ans 40 à 44 ans 45 à 49 ans 50 à 54 ans 55 ans et +

Femmes Hommes
10 % des cadres perçoivent une part variable inférieure à 2 % 3 %
25 % des cadres perçoivent une part variable inférieure à 4 % 5 %
50 % des cadres perçoivent une part variable inférieure à 7 % 9 %
25 % des cadres perçoivent une part variable supérieure à 12 % 16 %
10 % des cadres perçoivent une part variable supérieure à 20 % 26 %

PART DE LA RÉMUNÉRATION VARIABLE À COURT TERME DANS LA RÉMUNÉRATION ANNUELLE BRUTE TOTALE
DES CADRES QUI PERÇOIVENT UN SALAIRE VARIABLE ET/OU DES PRIMES VARIABLES

Source : Apec 2007, enquête sur les salaires des cadres
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LES SALAIRES DES FEMMES

LES CARACTÉRISTIQUES PERSONNELLES DES FEMMES CADRES

On observe néanmoins une féminisation progressive de
l’emploi cadre : la part des femmes est passée de 14%
en 1974 à 33 % en 2006 (selon l’Agirc). Elle résulte
notamment d’une féminisation de la plupart des disci-
plines de formation et de choix d’orientation plus
« rentables » du point de vue de l’insertion profession-

nelle et du salaire. De fait, les femmes occupent des pos-
tes dans des fonctions de plus en plus diversifiées. Elles
ont de plus en plus fréquemment accès à des postes à
responsabilité et, par voie de conséquence, à des rému-
nérations plus élevées.

Parmi les caractéristiques personnelles du cadre, l’expé-
rience professionnelle, en lien avec l’âge, a une forte
influence sur la rémunération des cadres. Or, les femmes
ont en moyenne une durée d’expérience professionnelle
moins longue que celle des hommes. Elles sont de plus
majoritairement issues de filières de formation (adminis-
tration, gestion…) qui mènent à des métiers souvent
moins rentables que ceux associés aux filières scientifi-
ques et techniques préférées par les hommes.

Des filières de formation 
très différentes

Le niveau de formation des cadres, qu’il s’agisse des fem-
mes ou des hommes, se répartit de façon quasi identique :
près de 6 cadres sur 10 ont un niveau bac + 4/5 et le quart
un niveau bac + 2/3.

Les formations de niveau bac + 4/5 sont plus présentes
chez les cadres les plus jeunes, aussi bien pour les fem-
mes que pour les hommes (respectivement 82 et 78 %
chez les cadres ayant moins de 35 ans). Leur importance
diminue avec l’âge et ne représente plus que 41 % des
femmes cadres de 45 ans et plus et 43 % des hommes
cadres de la même tranche d’âge.
Cf. annexe les salaires selon le niveau de formation et la
tranche d’âge.

Ceci s’explique en grande partie par les conditions d’ac-
cès au statut cadre en tout début de carrière. Les jeunes
diplômés n’ayant pas encore acquis d’expérience profes-
sionnelle ne peuvent accéder au statut cadre que grâce à
un niveau élevé de diplôme, généralement supérieur à
bac + 4. Par la suite, ce statut est davantage accessible
aux salariés ayant un niveau de diplôme moindre, dès lors
qu’ils le compensent par quelques années d’expérience.

PART DES FEMMES DANS L’EMPLOI CADRE (COTISANTS AGIRC ART. 4 ET 4 BIS)

Source : Agirc
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LES SALAIRES DES FEMMES

Si les niveaux de formation sont proches, qu’il s’agisse des
femmes ou des hommes cadres, les filières d’orientation
sont très différentes.

Les femmes cadres sortent principalement de la filière uni-
versitaire (près d’une femme sur deux), les écoles de commerce
et d’ingénieurs représentant chacune 13 %. Pour près de la
moitié d’entre elles, il s’agit de formation à la gestion, l’éco-
nomie, le commercial (18 % en gestion, comptabilité, 9 %
en gestion des RH, 10 % dans le domaine commercial).

Les hommes, par contre, s’orientent majoritairement vers des
filières scientifiques et techniques (23 % en sciences et tech-
nologies, 19 % en Informatique, 9 % en électronique).

Néanmoins, les choix d’orientation des femmes évoluent avec
le temps. Elles sont de plus en plus nombreuses à s’orienter
vers des filières scientifiques et techniques, y compris en éco-
les d’ingénieurs. Les différences de formation entre les hommes
et les femmes demeurent néanmoins très importantes.

La hiérarchie des médianes de rémunération selon le type
d’établissement est différente, qu’il s’agisse des femmes
cadres ou des hommes cadres. Pour les femmes, ce sont
les écoles d’ingénieurs qui arrivent en tête. Cependant,

l’écart entre les différentes filières est minime. Pour les
hommes, le salaire médian le plus élevé concerne les
écoles de commerce, dépassant de 16 % celui des cadres
sortis de l’université.

Source : Apec 2007, enquête sur les salaires des cadres

Femmes Hommes
< à 35 ans 35 à 44 ans 45 ans et + < à 35 ans 35 à 44 ans 45 ans et +

< Bac + 2 1 % 5 % 18 % 2 % 8 % 18 %
Bac + 2/3 10 % 25 % 33 % 13 % 29 % 30 %
Bac + 4/5 82 % 61 % 41 % 78 % 55 % 43 %
Bac + 6 et plus 7 % 9 % 8 % 7 % 8 % 9 %

LES NIVEAUX DE FORMATION ET L’ÂGE

Source : Apec 2007, enquête sur les salaires des cadres

Femmes Hommes
Mathématiques 2 % 2 %
Physique, sciences de la terre 2 % 3 %
Chimie, sciences de la vie 4 % 4 %
Sciences et technologies 7 % 23 %
Électronique, microélectronique 1 % 9 %
Informatique 9 % 18 %
Agronomie, alimentaire, environnement 3 % 2 %
Médical, paramédical, social 3 % 1 %
Éducatif, culturel, activités sportives 1 % 1 %
Gestion, comptabilité 18 % 12 %
Tertiaire 3 % 2 %
Économie 4 % 3 %
Commercial, commerce international 10 % 8 %
Marketing 4 % 2 %
Gestion des RH, administration 9 % 2 %
Droit 7 % 2 %
Sciences politiques, fiscalité 1 % 1 %
Sciences humaines 4 % 1 %
Lettres, langues, documentation 6 % 1 %
Communication, création, publicité, édition 2 % 1 %

LES DISCIPLINES DE FORMATION
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FEMMES : LES SALAIRES MÉDIANS SELON L’ÉTABLISSEMENT DE FORMATION ET L’ÂGE (en KEuros)

Université
École de commerce
École d'ingénieurs

Autre école de spécialité

30

40

50

60

70

< à 35 ans 35 à 44 ans 45 ans et +

LES SALAIRES DES FEMMES

Que ce soit pour les femmes cadres ou les hommes cadres,
l’établissement de formation influence peu le niveau de
rémunération en début de carrière. La différence s’établit

pour les cadres de 35 ans et plus et favorise ceux qui
sont issus des écoles d’ingénieurs et de commerce, l’écart
étant plus élevé pour les hommes que pour les femmes.

Source : Apec 2007, enquête sur les salaires des cadres

1er décile Médiane 9e décile
Université 30 43 70
École de commerce 31 50 83
École d’ingénieurs 33 48 82
Autre école de spécialité 30 44 75

HOMMES : LES SALAIRES SELON L’ÉTABLISSEMENT DE FORMATION (EN KEuros)

Source : Apec 2007, enquête sur les salaires des cadres

1er décile Médiane 9e décile
Université 27 38 60
École de commerce 28 38 60
École d’ingénieurs 30 40 62
Autre école de spécialité 27 39 60

FEMMES : LES SALAIRES SELON L’ÉTABLISSEMENT DE FORMATION (EN KEuros)

Source : Apec 2007, enquête sur les salaires des cadres
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LES SALAIRES DES FEMMES

Les femmes ont une durée 
d’expérience plus faible que celle 
des hommes

De même que l’âge, la durée d’expérience3 a une forte
influence sur le salaire des cadres. La durée d’expérience
moyenne des femmes cadres est de 16 ans, tandis qu’elle
est de 18 ans pour les hommes cadres. De fait, la part
des femmes ayant une expérience professionnelle de 20 ans
et plus est moins forte que pour les hommes (36 %
contre 43 %). Cette expérience plus élevée des hommes
cadres influence notablement les écarts de salaires avec
les femmes cadres.

L’écart des médianes entre les femmes qui ont moins de
5 ans d’expérience et celles qui ont 20 ans d’expérience
et plus est de 24 % (avec une progression quasi nulle à
partir de 10 ans d’expérience), tandis qu’il s’élève à 46 %
pour les hommes.

De plus, la dispersion des salaires est beaucoup moins
forte pour les femmes que pour les hommes et ce, dès dix
ans d’expérience.

HOMMES : LES SALAIRES MÉDIANS SELON L’ÉTABLISSEMENT DE FORMATION ET L’ÂGE (en KEuros)

Université
École de commerce
École d'ingénieurs

Autre école de spécialité

30

40

50

60

70

< à 35 ans 35 à 44 ans 45 ans et +

Source : Apec 2007, enquête sur les salaires des cadres

3 La durée de l’expérience a été calculée à partir de la date d’obtention du diplôme.
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LES SALAIRES DES FEMMES

FEMMES : LES SALAIRES SELON LA DURÉE D’EXPÉRIENCE (en KEuros)

1er décile Médiane 9e décile

20

30

40

50

60

70

80

90

moins de 5 ans
d'expérience

de 5 à 10 ans de 10 à 15 ans de 15 à 20 ans 20 ans d'expérience
et plus

Source : Apec 2007, enquête sur les salaires des cadres

HOMMES : LES SALAIRES SELON LA DURÉE D’EXPÉRIENCE (en KEuros)

1er décile Médiane 9e décile

20

30

40

50

60

70

80

90

moins de 5 ans
d'expérience

de 5 à 10 ans de 10 à 15 ans de 15 à 20 ans 20 ans d'expérience
et plus

Source : Apec 2007, enquête sur les salaires des cadres

La mobilité interentreprises semble toucher un peu plus
les femmes cadres au début de leur carrière. 17 % parmi
celles qui ont moins de 5 ans d’expérience ont changé au
minimum 5 fois d’entreprise, contre 12 % des hommes. Au-
delà de ces quelques années d’expérience, la mobilité est
sensiblement la même pour les femmes et les hommes.

L’impact de ces mobilités sur le salaire concerne les pre-
mières années de la vie professionnelle, puisque l’écart entre
les médianes est de + 27 % entre les femmes qui n’ont pas
changé d’entreprises et celles qui ont été les plus mobiles.
Du côté des hommes, cet écart est moins élevé (+ 19 %).
Au-delà de 5 ans d’expérience, il se réduit fortement.
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LES SALAIRES DES FEMMES

Les femmes cadres n’occupent pas les mêmes fonctions
que les hommes cadres. De plus, elles sont moins concer-
nées par l’encadrement d’équipes et la gestion d’un budget,
deux des caractéristiques qui déterminent le plus les écarts
de rémunération.

La fonction

En lien avec leurs formations respectives, les femmes sont
nettement plus représentées dans les fonctions adminis-
tratives au sens large, alors que les hommes occupent
plus souvent des postes dans des fonctions techniques.

De fait, certaines fonctions sont plus féminisées que
d’autres. C’est le cas en particulier des Ressources humai-
nes (68 % de femmes) et de la Comptabilité, gestion (60%).
À l’inverse, les femmes sont moins présentes dans des fonc-
tions telles que la Production, l’Informatique, la Recherche
et développement et les Services techniques.

Les différences de salaires entre les femmes et les hom-
mes sont en général d’autant plus faibles que la fonction
est féminisée.

Ainsi, les écarts de salaire les plus élevés sont concen-
trés dans la fonction Production (écart des médianes de
rémunération de 36 % en faveur des hommes cadres).

Dans les Ressources humaines, le taux de féminisation
est très élevé (79 % de femmes en Développement des

RH, 77 % en Administration des RH) et l’âge moyen des
hommes et des femmes est sensiblement le même (res-
pectivement 38 et 39 ans en Développement des RH et
39 et 40 ans en Administration des RH). Dans ces fonc-
tions, l’écart entre les médianes de salaires des hommes
et des femmes est très faible. Il est de 5 % en
Développement des RH et de 8 % en Administration des
RH, en faveur des hommes. En Direction des RH égale-
ment, où la part des femmes est de 67 % et l’âge moyen
est identique (44 ans), l’écart des rémunérations média-
nes est de 6 %. Enfin, en Formation initiale et continue,
où l’âge moyen est également le même (47 ans), le taux
de féminisation est de 54 % et les médianes de salaires
ne présentent aucun écart.

Le domaine du Juridique, fiscal affiche également un écart
quasi nul entre les médianes de salaires des femmes et
des hommes. Le taux de féminisation y est de 68 %.

Par contre, il existe d’autres fonctions où, bien que le
taux de féminisation soit élevé, il ne joue pas en faveur
des rémunérations des femmes cadres. C’est le cas de la
Gestion, organisation (taux de féminisation de 57 %,
écart des médianes de 20 %) et du Marketing (taux de
féminisation de 53 %, écart des médianes de 26 %).
Dans cette dernière fonction, l’âge moyen des femmes est
moins élevé que celui des hommes (36 et 40 ans), ce qui
explique en partie cet écart.

Cf. annexe les salaires par fonction.

LES POSTES OCCUPÉS PAR LES FEMMES
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Note : dans ce tableau sont présentées uniquement les fonctions pour lesquelles le taux de féminisation permet une comparaison entre les salaires médians perçus par les hommes et les femmes.

LES SALAIRES DES FEMMES

% cadres Médiane (en KEuros) Écart H/F
Hommes Femmes Hommes Femmes

Direction d’unité 93 % 7 % 55 44 + 25 %
Cadres de production 87 % 13 % 42 36 + 17 %
Cadres d’exploitation 60 % 40 % 40 33 + 21 %
Achats 69 % 31 % 44 38 + 16 %
Logistique 68 % 32 % 44 40 + 10 %
Process, méthodes 80 % 20 % 42 39 + 8 %
Qualité 65 % 35 % 45 37 + 20 %
Conception, recherche 78 % 22 % 38 37 + 3 %
Projets R & D 80 % 20 % 47 41 + 15 %
Études socio-économiques 45 % 55 % 47 32 + 47 %
Direction commerciale et marketing 88 % 12 % 60 46 + 29 %
Direction régionale et d’agence 82 % 18 % 48 33 + 45 %
Marketing 47 % 53 % 50 40 + 26 %
Chargé d’affaires, technico-commercial 76 % 24 % 40 40 =
Commercial 74 % 26 % 42 37 + 14 %
Ventes en magasin 70 % 30 % 33 30 + 10 %
Administration des ventes et SAV 42 % 58 % 42 36 + 16 %
Direction gestion, finance, administrative 68 % 32 % 63 53 + 20 %
Contrôle de gestion, audit 59 % 41 % 45 44 + 2 %
Finance, trésorerie 61 % 39 % 48 48 =
Comptabilité 39 % 61 % 40 36 + 11 %
Gestion, organisation 43 % 57 % 43 36 + 20 %
Juridique, fiscal 32 % 68 % 38 37 + 3 %
Secrétariat de direction 100 % 34
Direction des ressources humaines 33 % 67 % 58 55 + 6 %
Développement des ressources humaines 21 % 79 % 39 37 + 5 %
Administration des ressources humaines 23 % 77 % 41 38 + 8 %
Formation initiale et continue 46 % 54 % 36 36 =
Communication 31 % 69 % 37
Direction d’établissement 46 % 54 % 45 41 + 9 %
Médical, social, culture 15 % 85 % 36

POSTES OCCUPÉS PAR LES HOMMES ET LES FEMMES ET ÉCARTS DE SALAIRES

Source : Apec 2007, enquête sur les salaires des cadres
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La responsabilité hiérarchique

Les femmes ont moins souvent que les hommes une res-
ponsabilité hiérarchique (54 % contre 63 %). Pour les
femmes, les postes nécessitant d’encadrer une personne
ou une équipe sont très fortement représentés en Production
de biens et de services (82 % des postes) et en Santé,
social, culture (près des deux tiers des postes). On retrouve
quasiment la même hiérarchie des fonctions pour les hom-
mes, puisque la fonction Santé, social, culture arrive en
tête (98 % des postes comportent une responsabilité hié-
rarchique), suivie par la Production (87 %) et la Finance,
comptabilité, gestion (78 %).

La part des cadres exerçant une responsabilité hiérarchi-
que augmente avec l’âge: elle représente 41 % des femmes
cadres de moins de 35 ans et 61 % des 45 ans et plus.
Pour les hommes cadres, cette part passe de 47 à 71 %.

Cette responsabilité est moins impactante sur le salaire
des femmes que sur celui des hommes (+ 8 % chez les
femmes et + 20 % chez les hommes), en lien notamment
avec l’effectif supervisé. Les équipes dont les femmes
ont la responsabilité sont globalement plus réduites que
pour les hommes: 43 % des femmes supervisent 1 à 3 sala-
riés, contre 27 % pour les hommes. À l’opposé, 3 % des
femmes supervisent un effectif de 50 salariés et plus,
contre 10 % des hommes.
Cf. annexe les salaires selon l’effectif supervisé.

LES SALAIRES DES FEMMES
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Source : Apec 2007, enquête sur les salaires des cadres

HOMMES : LES SALAIRES SELON L’ÂGE ET LA RESPONSABILITÉ HIÉRARCHIQUE (en KEuros)
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Source : Apec 2007, enquête sur les salaires des cadres

FEMMES : LES SALAIRES SELON L’ÂGE ET LA RESPONSABILITÉ HIÉRARCHIQUE (en KEuros)
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LES SALAIRES DES FEMMES

La gestion d’un budget

La gestion d’un budget concerne une part moins impor-
tante de femmes que d’hommes (45 % contre 52 %). La
hiérarchie des fonctions concernées par cette mission est
la même pour les femmes que pour les hommes : Santé,
social, culture (76 et 87 %), Production (54 et 69 %) et
Commercial, marketing (52 et 62 %).

L’écart entre la part des femmes et des hommes gérant un
budget se creuse fortement avec l’âge : 37 % des femmes
cadres de moins de 35 ans gèrent un budget, contre 36 %

des hommes. À 45 ans et plus, les proportions passent à
47 % des femmes, contre 61 % des hommes.
L’influence de cette responsabilité est moins forte sur le
salaire des femmes (+ 8 % pour les femmes et + 25 % pour
les hommes), en lien notamment avec le montant du
budget supervisé. Les budgets gérés par les femmes sont
dans l’ensemble moins élevés que pour les hommes :
30 % des femmes gèrent un budget de moins de
250 000 euros, contre 21 % des hommes. À l’opposé, 17 %
des femmes gèrent un budget de 5 millions d’euros et plus,
contre 30 % des hommes.
Cf. annexe les salaires selon le montant du budget supervisé.

FEMMES : LES SALAIRES SELON L’ÂGE ET LA GESTION D’UN BUDGET (en KEuros)
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Source : Apec 2007, enquête sur les salaires des cadres

HOMMES : LES SALAIRES SELON L’ÂGE ET LA GESTION D’UN BUDGET (en KEuros)
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LES SALAIRES DES FEMMES

La dimension internationale 
du poste

Pour 39 % des femmes cadres, le poste occupé comporte
une dimension internationale (par exemple des liens
avec des filiales de l’entreprise à l’étranger, des contacts
avec des fournisseurs et/ou des clients à l’étranger), contre
45 % des hommes. Cette dimension concerne une part
importante des postes dans deux fonctions : les Services
techniques (62 % pour les femmes et 58 % pour les hom-
mes) et la Recherche et développement (52 % et 56 %).
Ces deux fonctions sont devancées, pour les hommes, par

la Direction générale où 65 % des postes ont une dimen-
sion internationale.

La part des postes ayant une dimension internationale
diminue avec l’âge, plus nettement pour les femmes cadres
que pour les hommes cadres.

L’influence de la dimension internationale du poste sur le
salaire évolue peu avec l’âge pour les femmes (+ 9 %
pour les 45 ans et plus), alors que pour les hommes, elle
progresse fortement (+ 24 %).

FEMMES : LES SALAIRES SELON L’ÂGE ET LA DIMENSION INTERNATIONALE (en KEuros)
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Source : Apec 2007, enquête sur les salaires des cadres

HOMMES : LES SALAIRES SELON L’ÂGE ET LA DIMENSION INTERNATIONALE (en KEuros)
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L’ENTREPRISE

Les femmes sont proportionnellement plus nombreuses à
travailler en Île-de-France, là où les salaires sont les plus
élevés.

Plus de la moitié des femmes 
travaille en Île-de-France

La part des femmes qui travaillent en Île-de-France ou en
province est quasiment équivalente (48 % et 50 %). Par
contre, pour les hommes, 6 cadres sur 10 occupent un
poste en province.

Parmi toutes les caractéristiques qui influencent la
rémunération, la localisation géographique est la seule
qui favorise les femmes cadres, puisqu’elles sont relati-
vement plus nombreuses à exercer en Île-de-France que
les hommes. Néanmoins, l’écart entre les rémunérations
en Île-de-France et en province est de 11 % pour les
femmes et de 14 % pour les hommes.
Cf. annexe les salaires selon la localisation géographique
du poste.

Les femmes sont relativement plus
nombreuses dans les entreprises de très
petite taille

La répartition de la population des femmes cadres et des
hommes cadres est sensiblement la même selon les tailles

d’entreprises. Les seules différences se situent au sein des
plus petites et des plus grandes entreprises : 18 % de fem-
mes cadres occupent un poste dans une entreprise de
19 salariés et moins (13 % des hommes cadres). À
l’opposé, 31 % de femmes travaillent dans une entreprise
de 1 000 salariés et plus (36 % des hommes).

LES SALAIRES DES FEMMES

Femmes Hommes
Île-de-France 48 % 36 %
Province 50 % 60 %
Étranger 2 % 4 %

RÉPARTITION SELON LA LOCALISATION GÉOGRAPHIQUE

Source : Apec 2007, enquête sur les salaires des cadres

Femmes Hommes
1 à 19 salariés 18 % 13 %
20 à 49 salariés 11 % 11 %
50 à 99 salariés 8 % 9 %
100 à 249 salariés 13 % 13 %
250 à 999 salariés 19 % 18 %
1000 salariés et plus 31 % 36 %

RÉPARTITION SELON LES TAILLES D’ENTREPRISES

Source : Apec 2007, enquête sur les salaires des cadres
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En règle générale, les salaires perçus par les cadres dans
les grandes entreprises sont plus élevés que dans les peti-
tes entreprises, bien que l’écart des médianes de
rémunération ne soit pas très élevé. Pour les femmes

cadres, cet écart est de 11 % entre les petites entrepri-
ses et celles de 1 000 salariés et plus (7 % pour les
hommes).
Cf. annexe les salaires selon la taille de l’entreprise.

Forte présence des femmes 
dans les Services

Le secteur des Services est le premier employeur des
femmes cadres pour qui il représente 58 % des postes et,
dans une moindre mesure, des hommes cadres (49 % des
postes). L’industrie emploie 38 % des hommes, contre
28 % des femmes.

Les cadres travaillant dans l’Industrie ou la Construction
perçoivent une meilleure rémunération. Pour les femmes,
la médiane de rémunération est de 40 KEuros dans
l’Industrie, contre 38 KEuros dans les Services et 36 KEuros
dans le Commerce, les écarts étant moins amples que pour
les hommes.

LES SALAIRES DES FEMMES

LES SALAIRES SELON LES SECTEURS D’ACTIVITÉ (en KEuros)
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Source : Apec 2007, enquête sur les salaires des cadres
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ANNEXES

1er décile Médiane 9e décile
1 à 3 salariés supervisés 29 39 55
4 à 9 salariés supervisés 29 42 67
10 à 49 salariés supervisés 28 40 63
50 salariés et plus supervisés 26 43 105

FEMMES : LES SALAIRES SELON L'EFFECTIF SUPERVISÉ  (EN KEuros)

Source : Apec 2007, enquête sur les salaires des cadres

1er décile Médiane 9e décile
moins de 250 000 euros 27 36 55
entre 250 000 et 1 000 000 d'euros 28 38 59
entre 1 000 000 et 5 000 000 d'euros 32 42 63
5 000 000 d'euros et plus 35 49 105

FEMMES : LES SALAIRES SELON LE MONTANT DU BUDGET SUPERVISÉ  (EN KEuros)

Source : Apec 2007, enquête sur les salaires des cadres

1er décile Médiane 9e décile
moins de 250 000 euros 30 43 70
entre 250 000 et 1 000 000 d'euros 32 46 80
entre 1 000 000 et 5 000 000 d'euros 35 52 85
5 000 000 d'euros et plus 40 65 110

HOMMES : LES SALAIRES SELON LE MONTANT DU BUDGET SUPERVISÉ  (EN KEuros)

Source : Apec 2007, enquête sur les salaires des cadres

1er décile Médiane 9e décile
1 à 3 salariés supervisés 30 43 65
4 à 9 salariés supervisés 32 49 83
10 à 49 salariés supervisés 32 50 85
50 salariés et plus supervisés 39 60 100

HOMMES : LES SALAIRES SELON L'EFFECTIF SUPERVISÉ  (EN KEuros)

Source : Apec 2007, enquête sur les salaires des cadres
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ANNEXES

1er décile Médiane 9e décile
Île-de-France 30 40 60
Province 26 36 54
Étranger 30 48 74

FEMMES : LES SALAIRES SELON LA LOCALISATION GÉOGRAPHIQUE DU POSTE (EN KEuros)

Source : Apec 2007, enquête sur les salaires des cadres

1er décile Médiane 9e décile
1 à 19 salariés 25 36 50
20 à 49 salariés 28 38 55
50 à 99 salariés 28 39 60
100 à 249 salariés 27 39 60
250 à 999 salariés 29 39 63
1000 salariés et plus 29 40 60

FEMMES : LES SALAIRES SELON LA TAILLE DE L'ENTREPRISE (EN KEuros)

Source : Apec 2007, enquête sur les salaires des cadres

1er décile Médiane 9e décile
1 à 19 salariés 29 42 72
20 à 49 salariés 30 42 70
50 à 99 salariés 30 43 74
100 à 249 salariés 31 46 80
250 à 999 salariés 31 45 78
1000 salariés et plus 32 45 75

HOMMES : LES SALAIRES SELON LA TAILLE DE L'ENTREPRISE (EN KEuros)

Source : Apec 2007, enquête sur les salaires des cadres

1er décile Médiane 9e décile
Île-de-France 34 48 80
Province 30 42 70
Étranger 36 63 116

HOMMES : LES SALAIRES SELON LA LOCALISATION GÉOGRAPHIQUE DU POSTE (EN KEuros)

Source : Apec 2007, enquête sur les salaires des cadres
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